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PARTIE 5  ANALYSE DES COMPOSANTES DE L’ENVIRONNEMENT

CH.4   FAUNE, FLORE ET HABITATS

Quantité de bois mort et de gros bois
En 2011, tous peuplements confondus, le volume de bois mort 
en forêt wallonne s’élevait en moyenne à 10 m³/ha (4 % du vo-
lume total de bois vivant). Du point de vue de la conservation 
de la nature et indépendamment des autres fonctions dévolues 
à la forêt, le volume minimal de bois mort2 permettant de pré-
server la majorité des espèces saproxyliques est de 30 m³/ha  
pour les forêts de basse altitude3. Le Code forestier4 impose 
de réserver deux bois morts/ha5 dans les forêts feuillues 
publiques ; en 2011, leur nombre y était estimé à 0,60/ha.  
Le bois mort constitue un habitat auquel sont liées près d’¼ 
des espèces forestières6. Il participe à la séquestration du car-
bone et contribue, par le maintien de la fertilité et de la ca-
pacité de production des sols, à la régénération naturelle qui 
est présente dans près de 23 % des peuplements productifs  
inventoriés. En ce qui concerne le gros bois7 (vivant), près de 
80 % des forêts feuillues inventoriées en étaient dépourvues.

Diversité structurale des peuplements et des lisières
La forêt actuelle est dominée par des futaies régulières. En 
outre, 60 % des peuplements sont mono- ou bispécifiques, ce 
qui réduit leur stabilité, leur résistance aux stress et aux rava-
geurs, leur rôle dans la protection des sols ainsi que leur ca-
pacité d’accueil vis-à-vis de la flore et de la faune. La diversité 
des espèces de la strate herbacée est plutôt faible également : 
dans 41 % des relevés, moins de 7 espèces sont recensées. En 

ce qui concerne la composition des lisières, les trois ceintures 
végétales8 sont observées dans 35 % des cas. Ces lisières éta-
gées jouent un rôle de protection des peuplements contre vents 
et maladies, offrent des habitats favorables et des couloirs de 
dispersion pour de nombreuses espèces et constituent des aires 
de gagnage pour les ongulés sauvages permettant de réduire la 
pression exercée par ces herbivores sur la forêt et les cultures.

Adaptation des pratiques sylvicoles
Depuis la fin du 19e siècle, la superficie de la forêt wallonne 
a augmenté de 20 % mais sa composition et sa structure ont 
été progressivement modifiées. Ainsi, 40 % (172 000 ha) de la 
superficie forestière du 18e siècle a subsisté sans être trans-
formée par l’urbanisation, la mise en culture ou la conversion 
résineuse9. Le Code forestier impose l’identification de ces fo-
rêts historiques en domaine public afin de préserver les faciès 
caractéristiques, rares ou sensibles. Il fixe en outre certains 
objectifs favorables à la biodiversité : choix d’essences adap-
tées aux conditions locales10, diversification, limitation des 
coupes à blanc, du drainage et des intrants…

[1] Voir le rapport State of Europe’s forests 2015 (Forest Europe, 2015) |  
[2] Y compris résidus d’exploitation ou parties dépéries d’arbres vivants |  
[3] Müller & Bütler, 2010 | [4] Décret du 15/07/2008 | [5] Diamètre minimum : 
40 cm | [6] SPW - DGO3, 2010 | [7] Seuils de circonférence : chêne, 240 cm –  
hêtre, 220 cm – autres feuillus indigènes, 180 cm | [8] Manteau forestier, cor-
don de buissons et ourlet herbeux | [9] Kervyn et al., 2014, 2016 | [10] Sur base 
du fichier écologique des essences et du guide de boisement

Fig. FFH 3-1 Indicateurs de biodiversité en forêt wallonne (2011*)

REEW 2017 – Source : SPW - DGO3 - DNF (IPRFW)
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*  Échantillon global de 5 562 points en zones forestières. L’année 
2011 constitue l’année centrale des 5 premières campagnes de 
mesures (2008 - 2015) du 2e cycle de l’IPRFW (2008 - 2028).
**  Uniquement peuplements feuillus, peupleraies exclues

INDICATEURS DE BIODIVERSITÉ EN FORÊT

Divers indicateurs permettent de rendre compte de l’état de la biodiversité en milieu forestier. Ils participent par 
conséquent à l’évaluation du caractère durable des forêts. De tels indicateurs ont été définis au niveau de la Conférence 
ministérielle pour la protection des forêts en Europe1 ; certains sont calculés pour la forêt wallonne.

FFH 3

2 3

5,4
4,8

7 6,4 6,4
6,7

3,13,4 3,3 3,3

Bois mort au sol

Volume de bois mort

0 %

20 %

40 %

60 %

80 %

100 %

Nombre de facteurs 
de diversité biologique 

observés

***  Uniquement placettes avec présence d’une lisière 
(échantillon de 145 points)

Éléments constitutifs :
- manteau forestier
- cordon de buissons
- ourlet herbacé

Exemples de facteurs : 
présence d’une zone humide, 
de tas de pierres, de bois 
mort... (7 et 8 facteurs : 0 %)

0

1

2

3

4

5
6

Bois mort sur pied

Diversité spécifique des peuplements

≥ 4 essences 
21 %

1 essence 
30 %

3 essences 
19 %

2 essences 
30 %

Quantité de gros bois**
Nombre de tiges/ha

0 : 78,4 %

1 à 15 : 12,9 %
16 à 30 : 6,9 % 
31 à 60 : 1,6 %

> 60 : 0,2 %

Diversité spécifique de la strate herbacée
Nombre d’espèces herbacées

16 à 18 : 6 %

> 18 : 9 %

13 à 15 : 10 %
< 4 : 20 %

4 à 6 : 21 %

7 à 9 : 19 %

10 à 12 : 15 %

0 %

20 %

40 %

60 %

80 %

100 %

Nombre 
d’éléments 
constitutifs

0

1

2

3

Composition et diversité biologique des 
lisières***


